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GARDIEN·NE-BRIGADIER·E DE POLICE MUNICIPALE 

Session 2022 
RÉPONSE À DES QUESTIONS SUR UN TEXTE 

 
 
Question 1 : Suspectées ⇒ Soupçonnées 

Fléau ⇒ Cauchemard 

Convergent ⇒ Apparaissent 

Résorber ⇒ Retenir 

Constater ⇒ Observer 

S’égosillent ⇒ Crient 

 

Question 2 : En vain ⇒ Efficacement  

Déshérité ⇒ Entretenue 

Dissuasives ⇒ Persuasive 

Nomade ⇒ Fixe  

 
Question 3 : Un coup de filet est une prise, une capture de sa proie.  

Exemple : Un pêcheur réalise un coup de filet pour attraper les poissons. 
Ici, la ville de Marseille a intercepté les suspects.  

 
Question 4 : À la sauvette, le fait d’accomplir un acte que l’on n’est pas censé accomplir et 

fuir rapidement les lieux. 
Ici, l’individu s’est dépêché de vider son camion et de partir car il savait qu’il 
n’avait pas le droit. 

 
 

Compréhension : 
 
Question 5 : Ligne 23 : « Six ans plus tard, la situation semble avoir échappé à tout 

contrôle ». Visiblement, les incivilités urbaines ont augmentées en quantité et en 
ampleur, et augmentent encore. Le « tsunami d’insolence urbaine » montre une 
arrivée en masse d’incivilités qui ne sont pas contrôlable.  

 
Question 6 : Ligne 14 : « Marseille n’est pas une exception ». 

Ligne 27 : « Pour garder leurs rues propres, les villes doivent investir en 
masse ». 

Elles sont qualifiées d’incivilités ordinaires car malgré qu’elles ne devraient pas 
avoir lieu, elles sont présente dans plusieurs villes de France, tous les jours et en 
quantité, mais aussi sous plusieurs formes : « tags, déjections canine, 
dégradation… » (ligne 18). Elles sont devenues courantes, donc ordinaires.  
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Question 7 : D’après le texte, la marge de manœuvre des policiers municipaux est très 
faible, ils sont obligés de constater en flagrant délit les suspects pour pouvoir mener 
une enquête ou dresser un procès-verbal. 
Même avec les images de caméra de vidéo-protection, il n’est pas possible de les 
intercepter à moins d’être sur place et de surprendre les individus en flagrant délit, 
pour les dépôts illégaux de déchets. 
D’après le texte, les marges de manœuvre des policiers municipaux sont très 
faibles car elles ne se résument qu’à une possibilité : le flagrant-délit. 

 
Question 8 : Ligne 27 : - 1 million d’euros pour garder les rues propre à Cannes 

Ligne 29 : - 5 millions à Nice 
Ligne 20 : - 5 milliards d’euros à la France. 

La France a répartit 5 milliards d’euros à travers les collectivités pour maintenir les 
rues propres, mais aussi pour entretenir et réparer les dégradations (« 300 000 
dégradations de biens » ligne 22), sans compter qu’il faut rémunérer et embaucher 
des intervenants pour le faire. 
De plus, le recours à l’achat et l’installation de caméras surveillances a un coût 
financier très important (non mentionné dans le texte). 
Au vu des chiffres, les financements sont astronomiques pour réagir. 


